


Note de concertation : PLU de Les Ageux

Qu’est-ce qu’un PLU et la révision allégée ?

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document d’urbanisme qui traduit un projet global d’aménagement et
d’urbanisme et fixe, sur son territoire d’application, des règles d’aménagement et d’utilisation des sols. Il s’agit d’un
document stratégique et réglementaire qui répond aux enjeux spécifiques du territoire dans de multiples domaines :
habitat, transport, économie, environnement, etc. 

Le PLU n’est pas un document figé. Au contraire, il est évolutif et peut être modifié, soit pour changer des dispositions
qui  n’apparaissent  plus  pertinentes  durant  l’application  du  document,  soit pour  permettre  la réalisation  de  projets
ponctuels qui n’étaient pas prévus initialement. Plusieurs procédures permettent de faire évoluer un PLU existant. Dans
le cas du PLU de Les Ageux, la procédure de la révision allégée choisie est la plus pertinente car le projet ne porte pas
atteinte aux orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). 

Les objectifs de la révision du PLU de Les Ageux

La révision allégée du PLU de Les Ageux répond à plusieurs objectifs et devra principalement permettre : 

 La mise en cohérence de l’occupation des sols avec l’usage réel
 La   création   d’un   sous-secteur   pour   permettre   la   réalisation   d’un   projet d’hôtellerie   porté   par   la

Communauté de communes des Pays d’Oise et d’Halatte
 Des mesures pour favoriser et encadrer une densification maîtrisée du tissu urbain (implantation bâtie,

accès, desserte, etc.)
 Une mise à jour des annexes  prenant en compte l’évolution du Code de l’Urbanisme sera réalisée, afin

d’intégrer le Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) présent sur le territoire communal

Les étapes de la procédure

Actuellement, la révision allégée du PLU est en phase d’étude, suivant les délais obligatoires, l’enquête publique devrait
avoir lieu en juin et l’approbation du projet devrait avoir lieu à la fin de l’été 2019.
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